
 

Serge FOUIGNARD : Acte 1 
Répondez à Julie DRUMONT : 

La semaine dernière, je suis tombé par hasard sur 

Raymond dans le parking du restaurant « Aux 7 

Dragons ». Echo-Stars venait de publier un article 

que j’avais écrit sur l’un de ses clients. Je n’y étais 

pas allé de main morte dans mes accusations. 

Raymond m’a traité de « petit con » et j’étais sur le 

point de lui rabaisser son caquet, à ce gros porc, 

lorsque tu nous as rejoints. Depuis je n’ai pas revu 

Raymond. Pour moi, cette affaire était close. 

Posez la question à Claire LAMARCHE : 

Claire, à l’époque où l’on se fréquentait, je me suis 

bien rendu compte que tu étais d’un tempérament 

colérique et méchant. Si il y a une personne dans 

cette assemblée qui est capable de commettre un 

meurtre, c’est bien toi. En fait tu es tyrannique, 

mesquine et parfois violente, capable de tout dans 

tes accès de fureur ! N’est-il point vrai très chère 

Claire ? Tu n’es pas si claire que ça ! 

 

 

 

 

Serge FOUINARD : Acte 3 
Répondez à Mimi GOUSTARD : 

Durant l’une de mes nombreuses enquêtes, j’ai 

découvert que le Dr Chantal GOUSTARD avait des 

mœurs un peu particulières. J’ai écrit en exclusivité 

un article salace à ce sujet, digne des plus grands 

maitres en la matière. Le couronnement de ma 

carrière. Mais Raymond avait eu vent de la chose 

avant que cet article ne soit imprimé, et il avait 

trouvé un biais pour faire pression sur mon rédacteur 

en chef afin qu’il fasse l’impasse sur mes 

révélations. Furieux, à l’époque, je lui ai envoyé des 

menaces de mort, geste que j’ai regretté un peu plus 

tard. C’est cette note qu’on a retrouvée dans son 

portefeuille, mais elle date ! 

Posez la question à Jean Pierre DRUMONT : 

Jean Pierre, Il n’y a pas très longtemps, Raymond 

était devenu le patron du club de basket ou tu joues. 

Les bruits de couloir disaient que Raymond avait 

dressé une liste des joueurs dont il voulait se séparer 

à la fin de la saison. Ton nom ne figurait-il pas sur 

cette liste. Si oui … Il y a fort à parier que ce serait 

la fin de ta carrière. Un bon mobile de meurtre, 

non ? Avoue-le ! 

. 
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Serge FOUINARD : Acte 2 
Répondez à Julie Claire LAMARCHE : 

Au début de ma carrière, j’ai écrit une série 

d’histoires policières pour un autre magazine. Dans 

une d’elles, un meurtre était commis lors d’un 

mariage. Mais ce n’était qu’une invention 

d’écrivain. La ressemblance avec le meurtre 

d’aujourd’hui est totalement fortuite, comme on dit à 

la télé ! Seul un imbécile y verrait plus qu’une 

simple coïncidence ! 

Posez la question au Colonel Patrick LUGUET : 

Colonel, je sais que Raymond vous a récemment 

défendu dans un procès tenu à huis clos, que les 

autorités ne tenaient pas à voir ébruité. S’agissait-il 

d’une opération secrète ? Est-ce que vous n’auriez 

pas éliminé Raymond qui en savait trop sur vous ? 

Que pouvez-vous répondre à cela ? 
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Serge FOUINARD : Acte 4 
Répondez à Chantal GOUSTARD : 

Depuis que Raymond avait empêché la publication 

de mon article sur sa femme, je m’étais mis à le 

surveiller étroitement. Ma patience et ma vigilance 

avaient payé. J’ai en effet découvert qu’il avait 

soudoyé les fonctionnaires de l’administration 

fiscale, afin qu’ils fassent disparaitre des dossiers 

gênants qui auraient permis de l’accuser de fraude et 

d’évasion de capitaux. J’ai décidé de le faire chanter, 

en lui demandant de me verser 300.000 euros pour 

payer mon silence. Il devait m’apporter l’argent 

aujourd’hui, et me le remettre  … surement après la 

cérémonie. Malheureusement quelqu’un l’a liquidé 

avant que je n’empoche cet argent ! 

Posez la question à Chantal GOUSTARD : 

Chantal, l’audimat de ton émission est en chute 

libre. Le meurtre mystérieux de ton mari va te faire 

une sacrée publicité. N’aurais tu pas commis ou 

commandité ce meurtre pour avoir les feux de 

l’actualité braqués sur toi ?  

. 


